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Ce progrès,
ORGANE DES POPULATIONS FRANCO-CANADIENNES DE L’OTTAWA.

OTTAWA, HAUT-CANADA,le. Annee.
V

LE PROGRES.

CE Journal qui ne compte guère que qua
tre mois d’existence a déjà une circulation 
très étendue, dan» le Haut-Canada, dan» le 
Bae-Canada et dan» le» Etats-Unis. Fondé 
daa» un but tout patriotique, il e»t devenu 
«n organe déjà important pour la religion 
comme pour la nationalité. Le Progrès est 
lé seul et le premier journal français publié 
dans le Haut-Canada. Le» habitant» d’ori
gine française sont nombreux dans oette 
partie de la province. Enfant» du sol il» 
-ont tou» de chers intérêt» à faire valoir et à 
Soutenir, c’est pourquoi le londateur de ce 
journal n’a pas hésité à se jeter dans one 
entreprise que tout bon Canadien et Catho
lique doit encourager. Les obstacles que ren-

Stre au début toute œuvre de cette nalure- 
t eurmontéa : l’existence du Progris est 
maintenant assurée. Vue compagnie de 

douze Canadiens-Français «’est formée pour 
venir en aide à ,la publication de cette feuil- 

. la. Ces messieurs sont les seuls propriétai- 
iee du Progrès. L’administration des affai
re» est confiée à une personne d’un zèle et 
d’une capacité reconnu». La rédaction est 
toujours entre les mains du fondateur, et 
l’accord unanime des membres de la presse 
française dû pays à reconnaître le mérite de 
«a département du Progrès, assure,plus que 
jamais un concours de circonstances et de 
moyeits propres à en faire un journal utile 
et presqu’indispensable dans cette partie du 
Canada. Inutile de répéter ici le progamme 

6 que op journal suivra. Que l’on sache qu’a- 
vant tout il est Canadien et Catholique de 
Cœur et d’esprit : indépendant en politique : 
défenseur infatigable de nos droits, et des
4iidli»ulinn« nüL Aa *1r**î» atH

descendants des premiers civilisateurs de 
la Nouvelle-France. Le Progrès sots tou
jours un messager fidèle au-dessus des peti
tesse» et des trivialités des1 journaux de par
tis : lorsqu’il arrivera au sein de1 la famille 
ee sera pour y annoncer la bonné nouvelle, 
poqr y parler d’union, d’harmonie et de paix. 
En un mot, tous nos humbles efforts tendront 
sans cesse à en faire une bonne Gazette, 
d’information générale et de lecture choisie 
pour la famille.

Il tient beaucoup à nos ami» et à tous nos 
compatriotes en général de nous faire réus
sir en e’y abonnant immédiatement et en 
annonçant dans nos colonnes.

Qu’on nous adresse pour en examiner un 
numéro, nous l’expédierons gratis et nous 
sommes certain que personne ne noue refu
sera l'encouragement que nous sollicitons 

spectueusemenL ,/ : j X
i Progrès est imprimé sur beau papier 

; à chaque souscripteur sou» en- 
ppe aux conditions suivantes :

• six mois.............. Une Piastre.
unau.............. .........Deux Piastres^

[doit payer six moi» d’avance, 
i Maître* de Poste qui nous procureront 

5 abonnée recevront le journal gratis.
Les Instilatèùr» recevront une déduction 

de moitié.
Les lettres doivent être adressées par la 

poste au “ Gérant du Progrès,” franc-dé
port.

Ottawa, 8 Septembre, 1858.

1/lrlMd. ee proposant de recou
rir » l’IaterVeatloa de 

Mapoleen.

Dan» une assemblée générale de la ligue, 
dite ligne dts tenanciers irlandais, qui 
compte parmi see membres un grand nom
bre de personnages des plu» distingues de 
l'Irlande, le président a prononcé un dis
cours qui peint au vif la situation et qui mon
tre les sentiments qu,excite dans le cœur 
des catholiques de ce pays l’oppression son 
laquelle il» gémissent. Voici, en su be tance 
ee dieoours, qui montre à la foi» combien la 
France peut grandir par la protection fran
che et ouverte tdes intérêts catholique» et

combien le protestantisme nuit* l’Angle
terre :

“Lee lois qui régissent les rapporte entre 
les propriétaires et les tenanciers, en Irlande, 
a dit M. Fitzgerald, sont partiales, iniqueeet 
funestes aux meilleurs intérêts du paye. Ces 
loi* sont l’œuvre d'une oligarchie égoïste et 
cruelle; elles conduisent * l’expatriation, à 
un complet anéantissement de la population, 
et elle, out cauté la plus effrayante émigra
tion dont il soit parlé dans les "annales de 
l’humanité. Cette émigration a tellement 
affaibli l’empire, que les armées ne peuvent 
plus se recruter, etque les îles britanniques, 
faute de défenseurs, sont à la merci de l’em
pereur des Français. Les landlords «ont * 
la fois juges et parties, et ce oeraitune ques
tion à proposer à l’université de Dublin, 
que de savoir s,il ne serait pas légitime de 
résister à une une loi qui permet, par exem
ple, à un protestant d’acheter à un catho
lique» ponr cinq livresœo cheval qui en vaut 
quarante...Comme nous n’avons guère d’es
poir de voir finir bientôt une telle iniquité 
en n'en appelant qu’au Parlement, j’ai pensé’ 
que nous pouvions faire une démarche bien 
permise à un peuple oppriHé» qui ne doit 
négliger aucun moyen de sortit de l’oppres
sion. Nous avons déjà fait appel A de très 
haute pouvoirs en dehors et dans ce paye 
même. Il y a une puissance à laquelle 
nous n’avons point encore fait appel, et qui 
a certainement le pouvoir, si elle le Vent, de 
faire rendre justice au peuple d’Irlende. 
La France a toujours été l’amie de l’Irlande. 
Ses eufants ont combattu avec les Irlandais 
sur les bords de la Beyne. Notre jeunesse 
a envoyé des milliers de ses membres dans 
les collèges de la France pour y être élevée 
au saint ministère dans les sombres jour» de 
la persécution et des lois pénales. Lee 
Francaic eojjt 4Mjiti>»liqji*A comme Doua : 
comment ee fait-il donc que la pensée ne 
soit pas venue aux amis des tenanciers d’a
dresser une pétition A l’empereur des Fran
çais, comme l’allié naturel des Celtes ca
tholiques de l'Irlande, afin qu’il voulût bien 
employer ses bons offices et sa puissante 
méditation aeptèe de notre gracieuse Reine 
et de lord Malmeebury ? Aucun peuple, de
puis le commencement du monde n’a.été 
aussi cruellement, aussi monstrueusement 
traité que ces fidèles enfants de l’Irlande, 
qui ont vu disparaître deux millions d'entre 
eux par la mort et par l’expatriation. Guil
laume III s’est bien interposé en faveur de» 
Vaudois. Les puissances chrétiennes se sont 
souvent interposées en faveur des chrétiens 
opprimés en Turquie çu en Syrie. Pourquoi 
ne pas faire appel au Prince dont l’influen
ce sur notre gouvernement est toute puissan
te, et serait en fait irrésistible, s’il voulait 
obtenir justice pour les population» celtiques 
et catholiques de l’Irlande î Napoléon s’est 
déjà interposé en faveur des chrétiens de la 

. .Palestine, des Monténégrins et des chrétiens 
- .de Djeddab. Croit-on qu’il refuserait d’user 
Ade’l'influence persuasive que la Providence 

ldi a départie, lorsqu’il s’agit de notre mal
heureux pays, et lorsqu’il pourrait ainsi s’at
tirer les bénédictions et les prières de mil
lions d’Irlandais et leurs sympathies pour 
.toutes celles de ses entreprises dont le but 
eàt la gloire de la France catholique comme 
nous et de la même race que nous, l’humi
liation des oppresseurs et des tyrans et le 
bien de l’humanité t”

Ces paroles sont remarquables : autant 
elles font honneurs à la France, vers laquel
le tous les opprimés tournent leurs regards, 
autant elles sont humiliantes pour l’Angle
terre, pour cette nation qui se prétend à la 
tête de la civilisation, qui eedonhé comme 
la protectrice et la vengeresse de tous le» 
droits, et contre laquelle on implore la Fian
ce, comme ei l’Angletterre était une autre 
Turquie.

Lettre» qujeuue heoanaeear 1» 
Vite cbretieaae, 

rat lu veau laocbdaoub.

j » Suite.
Mon cher Emmanuel,

« L’Ecriture est la vie de Jésu»-Christ

ie pensé, elle eet immortelle eemme 
Ml t elle est la parole même dsl Dieu, parce 
que, ei 1. * homme» y ont mie le mem pour 
Picrire, ç a été sons l'inspiration directe de 
l’Esprit Saint et son» le seeen d'une élection 
qri le» avait fish prophètes. Aucune plume 

iis n'a reçu eedon merveilleux de tracer 
de Dieu, ni les pères, ni le» conci- 

ni tes pontifes romain». Assistés d’en 
h|it ea en» meeero diverse, assistés même 
jcjjqii’a l’infaillibilité doctrinal», He n’ont 
lait qu'interpréter l’antique voix de» Ecritu
re» ee des traditions, et le livre de la divine 
parole, clos poor jamais, sent en restant ou
vert, n’a obtenu d’eux que la gloire de sa 
vteie olarté.

“ Cependant ee n’est point par le» écritu
res que Jésus-Christ est le plus proche de 
•Ms. Il noos y eet présent dan» le» prophé- 
tieequi l’ont annoncé et dans les actes qu’il 
npsimdmm assemplto sut la tens ; mais 
eds prophétiee sont de domaine de l'antiqui
té; oee actes appartiennent A l’hiateire, toute 
vite que soit oette antiquité, l’une es l'autre 
ne* *pparaissent dans le lointain des Ages 
per. la vertu du monument qui leur donne de 
Subsister devant non»; S’il ne noos restait 
qaa sel» de Jésus-Christ, il serait encore le 
fladgrpfd souvenir du monde, il n’en serait 

* et le saloL On dirait de lui qu’il 
com mean Dieu, qu’il vécut et 

Dies ; maie, eoo œuvre s’arrêtant 
A eq person ne, art admirait sans la compren
dre «ne ei etwaerdinriw apparition, et lu 
fcir ne découvrant rien au delà pour effet 
d’wetelleeaose, ee replierait sur elle-mê
me dan* la stérilité d’un muet étoonemenL 
H t'y a si faible créature qui ne laisse ici- 

de eon passage. On a vu des 
fonder des empires, dee pbilo- 

éoole';. Jésus Christ seul, 
Biee; SS serais-H érenoni 

tout entier incapable ou insouciant de justi
fier sa venue par l’immortalité de ses résul
tats î II n’en est pss ainsi, mon cher Em
manuel, vous le eavex, et Jésus-Christ prêt 
A quitter eee disciples pour retourner vers 
son Père, leur adressait comme adieu cette 
suprême parole : Toute puissance m’a iti 
donnée ou ciel et sur la terre. Allez donc et 
enseignez tontes Us nations Us baptisant au 
nom du Pire du Fils et du Saint. Esprit, 
leur apprenant d garder mes commande
ments, et voilà, que je suis avec von tous Us 
jours jusqu-à la consommation dés siècles.

Cette parole e’eet accomplie comme elle 
avait été dite. Jésus-Christ n’a pais cessé 
d’exercer ici-bas une souveraine puissance ; 
ses apôtres ont converti l’empire romain au 
culte de sa personne et de ses lois, ils ont 
subjugué les barbares envoyés contre Rome 
pour la détruire, et fait de leurs bordes vic
torieuses une civilisation qoi dore encore et 
qui s’étend chaque jour avec l’Evangile dont 
elle eet l’œuvre et l’instrnmenL Ils ont fait 
plus. Au foyer de cette civilisation compo
sée de peuples divers trop souvent ennemie, 
ils ont fondé la paix d’une soeiété unique et 
universelle, dépositaire reconnue du Christ, 
de sw commandements, de sa grâce, de ses 
vertus, de ses droits et d» son pouvoir, et 
qui, désarmée de tout, excepté de lai, tient 
sous le sceptre d’un seul homme, vicaire du 
wul maître, tonte conscience qui craint et 
toute intelligence qui sait. C’wt là sans 
distinction de race ni de patrie, que règne 
Jésus-Christ et qu’il accomplit sa paroi# 
donnée, d'être avec les siens jusqu1* la con
sommation dw Ages. C’est là qu'on l’éeoüte 
dans une hiérarchie qui le représente et dont 
il est l’invisible sommet ; là qn’on le voit 
dans une puissance qai use toutes les autres, 
et qui n’a d’explication qne le glaive caché 
de se main ; IA qu'on le touche dans une 
saintetéque le bœdrde l’homme esflneapa- 
ble de produire lent seul ; IA qu’on le respi
re comme on parfum qui s’élève de l’Ame 
aux sens et tes console d’avoir perdu tout le 
reste an servi* d’une si vive joie ; IA qu’on 
le goutte comme une nourriture immatériel
le, mais qui se manifeste an pin» profond de 
l’être per le erépueenle d’ane vie qoi n’est 
pas enooro In nôtre. C’est IA enfin qne vi
vent les Bcritons elles-mêmes nyee Mura 
patriarches, Met» prophètes, leur martyrs,

tous leurs siècles et toetos lews clartés, mm 
pins simple» mennnunte d’une antique his
toire, mai» parole de Dieu, assistée de mê
me esprit qui la dicta, et ayeto, en dee fivte» 
qui ne se taisent jamais ne osgane infaillible 
de es divinité.

L'église car c’est elle que je view de dé
finir, eet la société des âmes par l’eanour dm 
Dieu. Quiconque aime Dieu * est le mem
bre vivant, sous quelque oiel qu'il habite. 

' Jfctxr aM&uré ortf faft âeüx cfff*, tfmt St. 
Asgeetia . l’amour de* monde » Mit M 
eiié dee hommes, l’amour de Dieu a fait le 
cité de. Dieu. Et ce dernier emoor, e’eet 
Jésus-Christ qoi en eet le père ; e’eet loi 
qui, A l’origine de ebowe, immolé d’aven* 
pour noue, ■ ému dew aon supplice notre 
sang trop froid et trop coupable poer se por
ter naturellement vers Dieu. Mû para
mour, il a créé l’amour qui meurt, et la so
ciété dw âmw e’eet fondée per 1er daa* eet 
Invulnérable ciment 1batd4 il eet virilL ne 
connaissent pe» 1e source du fen qui toe Con
sume. Il en eet qui ne prevent pw nom
mer Jésus-Christ parce qw Jésue-Chriet en 
leur fut jamais nommé. Victimw obaourw 

. de ln croix qui le» sauve, ellw n’ont point 
été oonduitw par leur naimane» an pied de 
Calvaire ; dise n’y oift pw vu l’Homme- 
Dieu dans l’agonie qu'il soufflait pont Je* 
salut Maie une goutte de w sang Me e 
cherchés A travers d’invisibles sillon», et, 
mêlée au leur comme on arôme deFfoer- 
nelle vie, ellw ont répondu par an gémisse 
meut tacite an sourd appel à la charité.”

" ' ”• ’•■= - FI*. Mv

i ècbaugw la petite hiet

"Un individu accusé d’avoir voté de Ar
gent, comparaissait pour ce fait devant le 
Je juge. Après que le greffier eut fait lec
ture de l’acte d’accusation, il detnendn an 
prisonnier :

“ —Coupable ou non coupable t ' t 
“ Le prisonnier :—Coupable mai» ivre.
“ Le juge, qui sommeillait à demi au son 

fauteuil, s’écria en ce moment :
— « Que plaide-t-il f 
“ Le greffier Votre Honneur, cet hom

me ee reconnaît coupable ; mais prétend 
qu'il était ivre au moment dn délit 
“Lejuge:—De quoi oet homme est-il 

accusé t
« Le greffier D’avoir volé, an Colomb* 

Hôtel, une eommaimportanîe. . ,
“ Le juge Ah I il a fait cela, et il plai-

“ Le greffier, toujours avw le même cal
me imperturbable Le prisonnier plaid» 
coupable, mai» ivre.

Le juge, se redressa alors da* toute * 
grande* ee tourne vers l'accusé et lai dit :

— Coupable mais ivre 1 C’wt un» répon
se très extraordinaire, jeune homme ; itee- 
vous bien sûr que vous étiez ivre au moment 
du délit î

“ L’accusé Oh, oui, Votre Honneur, * 
ne peut plus sûr.

“ Le juge Où vous ôtes-vous rein* T 
« L’accusé :—Chez Sterrett, * Colomb* 

Hôtel.
“ Le juge Et vous n’avez rien prie ail

leurs î.
L’accusé Non, Votre Honneur.
“ Le juge Ainsi, e’eet aprèsavoèrélé 

enivré par l’eau-de-vie de Sterrett, qw uns 
lui aves volé aon argent t 

L’accusé Oui, Votre honneur.
« Le juge ee remind et s'adresse en ew 

termes à l’attorney de district :
‘fc—Monsieur l’attorney, foitoe-njoi lej 

sir d» proposer un abandon de le ] 
L’eau-de-vie de Sterrett eet une 
qoi porte l’homme à toutes sorte* de meure 
coupe. J’en sais qaelqw ehow | l’autre 
jour, ayant de oette ean-de-vie, j’ai Vfë 
cinq caillera * argent, dans la salle A mw- 
ge, du Columbus HôteL Shérif, libérez 1» 
prisonnier. La eéan* art levée.” ,

Veil* W qui s’appelle Mro OfmatfOO*
" « ..fit" ï ,.v
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